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LE secrétaire exécutif adjoint 
de la Commission écono-
mique du bétail, de la viande 

et des ressources halieutiques (Ce-
bevirha), organe spécialisé de la 
Cémac, Bernard Boutsika Ngavet, a 
procédé mardi dernier, à la remise 
officielle d’une pondeuse à glace et 
d’une chambre froide, d’une va-
leur de 25 millions de francs, au 
Centre de pêche de Franceville. Ce 
don a été réceptionné à Libreville, 
par le ministre de la Pêche, Bien-
di Maganga-Moussavou. Notons 
que cette pondeuse à glace a une 
capacité de production de plus 
d’une tonne par jour et la chambre 
froide un volume de stockage de 
169,4 m3. " Sollicitée par le gouver-
nement gabonais, cette dotation en 
équipement pour le centre de pêche 
de Franceville s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre du programme 
d'appropriation des ressources par 

les capacités nationales, à travers 
son volet Promotion de la pêche 
continentale et de l’aquaculture 
en zone Cémac (PPCA Cémac) ", 
a expliqué Bernard Boutsika Nga-
vet. Et d'ajouter que ce matériel 
devrait améliorer les conditions de 
production des acteurs de la pêche 
ainsi que leurs revenus. Ce geste 
de générosité a fortement été ap-
précié par le ministre gabonais de 
la Pêche, Biendi Maganga-Mous-
savou, qui s'est réjoui de voir que 
la Cebevirha adhère à la stratégie 
mise en œuvre par le gouverne-
ment gabonais dans le cadre de 
la création des centres de pêche 
et du développement du secteur 
halieutique dans notre pays.

Du matériel pour le centre 
de pêche de Franceville
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Biendi Maganga Moussavou (g) 
réceptionnant le don de matériel.
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LE ministre des Forêts, Lee 
White, a été auditionné 
par l’Assemblée nationale, 

lundi 28 décembre 2020, à la 
faveur d'une question orale au 
gouvernement relative au conflit 
homme-faune. Une situation qui, 
a d’emblée relevé le responsable 
auditionné, a des conséquences 
socio-économiques sur la qua-
si-totalité du pays. " Nous fai-
sons le constat de l’escalade du 
problème, avec la perte de 1/3 
de nos éléphants, en raison du 
braconnage ces 15 dernières an-
nées ", a indiqué le membre du 
gouvernement. Non sans men-
tionner les causes probables que 
sont l’intrusion du braconnage 
massif en forêt profonde, qui 
contraint les éléphants à trouver 
refuge aux alentours des bour-
gades. En sus du lien établi entre 
l’influence des changements cli-
matiques et les fructifications des 

arbres en forêt, à l’origine de la 
réduction du stock de fruits dis-
ponibles pour les pachydermes. 
D’après le ministre des Forêts, 
les politiques mises en place 
pour protéger les éléphants ne 
doivent, en aucun cas, laisser 
penser que les autorités consi-
dèrent plus ces bêtes que les hu-
mains. D’autant que relativement 
au principe de légitime défense, 
si un Gabonais se sent mena-
cé par un éléphant, il a le droit 
de se protéger, de le tuer ou de 
recourir aux services du minis-
tère. " La battue est trop souvent 
organisée de façon symbolique 
et non pour tuer les éléphants 
responsables des dégâts. C’est 
pourquoi cette option doit être 
considérée comme une solution 
de dernier recours”, a souligné 
Lee White. L’option des battues 
administratives systématiques 
est d’autant plus préoccupante 
pour le ministre des Forêts que, 
en considération de l’hypothèse 
du député Bonaventure Nzigou 
Manfoumbi, cela reviendrait à 

trucider 546 éléphants par an 
dans les 48 départements du Ga-
bon. Sans pour autant avoir la 
garantie de résoudre le problème 
de manière efficiente. Parmi les 
pistes de solutions actuellement 
explorées par l’administration, 
il y a la détermination d’une 
méthode efficace et scientifique 
d’évaluation des conflits homme-
faune et d’exécution des battues. 
Aussi, le décret n°187/PR/MEF-
CR du 4 mars y lié, mais actuel-
lement désuet, est-il en cours de 
révision, pour permettre d’alléger 
la procédure d’exécution de ces 
battues. Et Lee White de relever, 

concernant le projet de construc-
tion des barrières électriques, 
que le Gabon compte à ce jour 
13 dispositifs de ce type sur les 
sites témoin dans les provinces de 
l’Ogooué-Ivindo, de  l’Estuaire, 
de l’Ogooué-Maritime et de la 
Nyanga. Lesquelles barrières 
électriques sécurisent les cultures 
d’environ 1 000 familles." Une 
ligne de 1 milliard de FCFA dé-
diée à cette problématique a été 
inscrite au budget de l’Etat pour 
l’exercice 2021. Ce financement 
nous permettra de construire 25 
barrières électriques supplémen-
taires permettant d’atténuer et 

d’assurer la sécurité alimentaire 
de plus de personnes ", a confié 
le membre du gouvernement.

Conflit homme-faune : un milliard pour construire 
25 barrières électriques supplémentaires

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le ministre des Forêts, Lee 
White. 
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